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PORTRAIT DE SURVEILLANCE DES TRAUMATISMES ROUTIERS AU BAS-SAINT-LAURENT  
 

 
Rimouski, le 27 juin 2024 – La Direction de la santé publique du CISSS du Bas-Saint-Laurent dévoile 
aujourd’hui son portrait régional de surveillance des traumatismes routiers. 
 
Au cours de la période récente1, en moyenne 19 personnes ont perdu la vie par année et 90 autres ont été 
hospitalisées en raison d’un accident de la route dans notre région. Ce bilan routier classe le Bas-Saint-
Laurent parmi les pires régions au Québec au chapitre de la sécurité routière. En dépit de certaines 
améliorations au fil des ans, la région continue ainsi de se démarquer défavorablement de l’ensemble du 
Québec en matière de sécurité routière depuis au moins 40 ans.   
 
Les traumatismes routiers étant évitables, il importe de comprendre et d’agir sur les facteurs de risque 
impliqués pour agir efficacement en prévention. Les données révèlent ainsi que : 
 

• Alors qu’ils représentent 50,1 % de la population du Bas-Saint-Laurent, les hommes comptent pour 
74,1 % des décès et 66,1 % des hospitalisations à la suite d’un accident de la route; 

• Les jeunes Bas-Laurentiens de 16 à 21 ans comptent pour 5,5 % de notre population totale, mais 
représentent plutôt 10,3 % des décès et 9,2 % des hospitalisations causés par un traumatisme 
routier; 

• C’est au cours de la période estivale que l’achalandage sur nos routes, ainsi que les nombres 
d’accidents graves et mortels, sont les plus importants; 

• La taille et la composition du parc automobile jouent vraisemblablement un rôle dans notre bilan 
régional : entre 2000 et 2022, alors que la taille de notre population a diminué de 2,4%, le nombre 
de véhicules personnels a plutôt bondi de 33,3%. Le Bas-Saint-Laurent est ainsi l’une des régions 
comptant le plus grand nombre de véhicules par habitants et aussi l’une de celles comptant la plus 
forte proportion de VUS et autres camions légers. Ces véhicules sont maintenant majoritaires sur 
les routes de notre région; 

• La majorité (63%) des accidents graves et mortels sont survenus à l’extérieur des principaux axes 
routiers de la région. Au cours des dernières années, le nombre moyen d’accidents graves et 
mortels par an a été de : 

o 4,0 sur l’autoroute 20 
o 17,5 sur la route 132 (incluant 2,3 sur le tronçon reliant Trois-Pistoles à Rimouski) 
o 37,0 ailleurs sur notre réseau routier   

 
 

 
1 Données les plus récentes disponibles : 2019-2021 pour les décès, 2020-2022 pour les hospitalisations, 2018-2021 pour la 
géolocalisation des accidents graves et mortels 

http://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/


La Direction de la santé publique du Bas-Saint-Laurent adhère à la Vision zéro préconisée par le 
gouvernement provincial. Cette vision repose sur l’évitabilité entière des blessures graves et mortelles sur 
la route et rappelle que la sécurité routière est une responsabilité partagée entre plusieurs acteurs, 
notamment les usagers de la route, les différents paliers de gouvernement et les forces policières. En 
réalisant un portrait détaillé de la situation des traumas routiers dans notre région ainsi que des facteurs de 
risque en présence, la Direction de santé publique fournit des informations essentielles pour éclairer et 
mobiliser les acteurs en mesure d’agir sur les déterminants de la sécurité routière au Bas-Saint-Laurent. 
 
Le portrait de surveillance des traumatismes routiers au Bas-Saint-Laurent peut être consulté en ligne via 
le lien suivant : https://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/portrait-des-traumatismes-routiers-au-bas-saint-laurent 
 
 
À propos du CISSS du Bas-Saint-Laurent  
Le Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent est un établissement qui a pour 
mission de maintenir, améliorer et restaurer la santé et le bien-être de la population bas-laurentienne en 
rendant accessible un ensemble de services de santé et de services sociaux, intégrés et de qualité, 
contribuant ainsi au développement social et économique du Bas-Saint-Laurent. Avec un budget global de 
1,05 G$ (incluant les coûts en lien avec la COVID-19), le CISSS emploie quelque 9 200 employés, peut 
compter sur 543 médecins, dentistes et pharmaciens et des centaines de bénévoles qui ont à cœur les 
soins et services à la population ainsi que les valeurs de l’établissement, soit la collaboration, 
l’humanisation, l’engagement et la responsabilisation.  
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